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Montréal, le 7 mars 2002

Par télécopieur
À :

Tous les intervenants et la demanderesse

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

La Régie de l’énergie accuse réception de la requête du 1er mars 2002 en modification du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur d’électricité pour la période 2006-2007.

Hydro-Québec demande à la  Régie de : 

RECONNAÎTRE que la demande d’électricité telle que présentée dans le plan d’approvisionnement du distributeur pour la période 2006-2007, est augmentée de 500 mégawatts en raison de la décision du gouvernement du Québec de retenir la proposition de l’aluminerie Alouette à Sept-Îles pour l’agrandissement de ses installations et dont la mise en service est prévue pour 2005;

RECONNAÎTRE que le distributeur doit prendre, dans les plus brefs délais, les mesures qui s’imposent dans les circonstances afin d’acquérir une quantité additionnelle d’électricité pour les années 2006-2007, soit 600 mégawatts, selon les modalités décrites dans la pièce HQD-2,Document 6. 

La Régie constate dans cette demande d’électricité des besoins additionnels à compter de 2005 et reconnaît que le distributeur prendra les mesures qui s’imposent pour les combler.  L’amendement à la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement sera traité au fond selon le calendrier d’audience déjà établi.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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